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Livre 2, Article 7.4.2.3 
 
Une question a été posée par le Conseil de la FITA concernant le nombre de flèches 
qu’un athlète doit tirer dans la première volée suivant le fait que l’athlète ait tiré une 
flèche ou plus sur le terrain de compétition après que le Directeur de Tir ait 
officiellement terminé la session d’entraînement, ou pendant les pauses entre les 
distances ou les épreuves, en violation de l’article des C&R mentionné ci-dessus. 
 
Le Comité C&R a jugé que cette question relevait des compétences du Comité de Tir sur 
Cible, et a déterminé que l’interprétation ci-dessous donnée par le Comité de Tir sur 
Cible n’est pas contraire aux règlements existants ou à des décisions du Congrès. 
 
Réponse du Comité de Tir sur Cible: 
Si un athlète enfreint cette règle en tirant une flèche sur le terrain de compétition après la 
clôture de celui-ci ou pendant les pauses entre les distances ou épreuves, il ou elle doit 
tirer la volée complète (3 ou 6 flèches) dans la volée officielle suivante, et perdre la 
flèche ayant le score le plus élevé de cette volée. Si l’athlète tire une deuxième flèche (ou 
plus) en violation de cette règle, il ou elle perd le second score le plus élevé (et ainsi de 
suite pour chaque flèche tirée sur le terrain de compétition après la fermeture de celui-ci). 
 
 
Le Comité de Tir sur Cible de la FITA, le 17 décembre 2007 
Approuvé par le Comité C&R de la FITA, le 18 décembre 2007 
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Livre 2, Article 7.8.2.4 
 
Une question a été posée par le Conseil de la FITA concernant le nombre de flèches 
qu’un athlète doit tirer dans la première volée suivant le fait que l’athlète ait tiré une 
flèche ou plus sur le terrain de compétition après que le Directeur de Tir ait 
officiellement terminé la session d’entraînement, ou pendant les pauses entre les 
distances ou les épreuves, en violation de l’article des C&R mentionné ci-dessus. 
 
Le Comité C&R a jugé que cette question relevait des compétences du Comité de Tir sur 
Cible, et a déterminé que l’interprétation ci-dessous donnée par le Comité de Tir sur 
Cible n’est pas contraire aux règlements existants ou à des décisions du Congrès. 
 
Réponse du Comité de Tir sur Cible: 
Si un athlète enfreint cette règle en tirant une flèche sur le terrain de compétition après la 
clôture de celui-ci ou pendant les pauses entre les distances ou épreuves, il ou elle doit 
tirer la volée complète (3 ou 6 flèches) dans la volée officielle suivante, et perdre la 
flèche ayant le score le plus élevé de cette volée. Si l’athlète tire une deuxième flèche (ou 
plus) en violation de cette règle, il ou elle perd le second score le plus élevé (et ainsi de 
suite pour chaque flèche tirée sur le terrain de compétition après la fermeture de celui-ci). 
 
 
Le Comité de Tir sur Cible de la FITA, le 17 décembre 2007 
Approuvé par le Comité C&R de la FITA, le 18 décembre 2007 
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Livre 3, Article 8.4.2.3 
 
Une question a été posée par le Conseil de la FITA concernant le nombre de flèches 
qu’un athlète doit tirer dans la première volée suivant le fait que l’athlète ait tiré une 
flèche ou plus sur le terrain de compétition après que le Directeur de Tir ait 
officiellement terminé la session d’entraînement, ou pendant les pauses entre les 
distances ou les épreuves, en violation de l’article des C&R mentionné ci-dessus. 
 
Le Comité C&R a jugé que cette question relevait des compétences du Comité de Tir sur 
Cible, et a déterminé que l’interprétation ci-dessous donnée par le Comité de Tir sur 
Cible n’est pas contraire aux règlements existants ou à des décisions du Congrès. 
 
Réponse du Comité de Tir sur Cible: 
Si un athlète enfreint cette règle en tirant une flèche sur le terrain de compétition après la 
clôture de celui-ci ou pendant les pauses entre les distances ou épreuves, il ou elle doit 
tirer la volée complète (3 ou 6 flèches) dans la volée officielle suivante, et perdre la 
flèche ayant le score le plus élevé de cette volée. Si l’athlète tire une deuxième flèche (ou 
plus) en violation de cette règle, il ou elle perd le second score le plus élevé (et ainsi de 
suite pour chaque flèche tirée sur le terrain de compétition après la fermeture de celui-ci). 
 
 
Le Comité de Tir sur Cible de la FITA, le 17 décembre 2007 
Approuvé par le Comité C&R de la FITA, le 18 décembre 2007 
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Livre 3, Article 8.8.2.4 
 
Une question a été posée par le Conseil de la FITA concernant le nombre de flèches 
qu’un athlète doit tirer dans la première volée suivant le fait que l’athlète ait tiré une 
flèche ou plus sur le terrain de compétition après que le Directeur de Tir ait 
officiellement terminé la session d’entraînement, ou pendant les pauses entre les 
distances ou les épreuves, en violation de l’article des C&R mentionné ci-dessus. 
 
Le Comité C&R a jugé que cette question relevait des compétences du Comité de Tir sur 
Cible, et a déterminé que l’interprétation ci-dessous donnée par le Comité de Tir sur 
Cible n’est pas contraire aux règlements existants ou à des décisions du Congrès. 
 
Réponse du Comité de Tir sur Cible: 
Si un athlète enfreint cette règle en tirant une flèche sur le terrain de compétition après la 
clôture de celui-ci ou pendant les pauses entre les distances ou épreuves, il ou elle doit 
tirer la volée complète (3 ou 6 flèches) dans la volée officielle suivante, et perdre la 
flèche ayant le score le plus élevé de cette volée. Si l’athlète tire une deuxième flèche (ou 
plus) en violation de cette règle, il ou elle perd le second score le plus élevé (et ainsi de 
suite pour chaque flèche tirée sur le terrain de compétition après la fermeture de celui-ci). 
 
 
Le Comité de Tir sur Cible de la FITA, le 17 décembre 2007 
Approuvé par le Comité C&R de la FITA, le 18 décembre 2007 


